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ciations, et nous la donnons avec plaisir,
en attendant que notre propre gouverne-
ment provincial en fabrique une sembla-
ble pour nons délivrer du ver i ongeur qui
englobe aujourd'bui toutes les ressources
laïques au détriment du clergé sécuticr.

Vous nous direz que ïîmangé par l'un 011
dévoré par l'autre, c'est toujours la même
chose: ce n'est au fond que <le l'anthropo-
phagie (ai figuré). Nous vous répondrons
qu'il est encore préférable de se fatire
engloutir par nos nationaux (le clergé
séculier) que par des étrangers (le clergé
réguli 1er).

Voici le texte dl la loi sur les associa-
tions. ouvre de Waldeck-Rousseau

TITRE b r
Article 1er.- L'association est la convention

par laquelle deux ou plusieurs personnes met-
tent en commun d'une façon permanente leurs
connaissances ou leur activité dans un but autre
que de partager des bénéfices. Elle est régie,
quant à sa validité, par les principes généraux
du droit applicables aux contrats et obligations.

Article 2. - Les associations de personnes
pourront se former librement sans autorisation
ni déclaration préalable, mais elles ne jouiront
de la capacité juridique que si elles se sont con-
formées aux dispositions de Particle 5.

Article 3. - Toute astociation fendée sur nue
cause ou en vue d'un objet illicite, contraire aux
lois, aux bonnes mours, ou qui aurait pour but
de porter atteinte à l'intégrité du territoire na-
tional et à la forme républicaine du gouverne-
ient, est nulle et de nul effet.

Article 4. - Tout membre d'une association
qui n'est pas fornée pour nn temps déterminé
peut s'en reti.er en tout temps, après payement
des colisations échues et de l'année courante,
ionobst aut toute clause contraire.

Article 5. - Toute association qui voudra ob-
tenir la capacité juridique,. prévue par l'article 6,
devra étre rendue publique. par les soins de ses
fondateurs.

La déclaration préalable on sera feite à la pré.
fecture <lu département ou à la sous-préfecture
de l'arrondisemaent où l'usociation aura sou
siège social. Elle fera connaître le titre et l'ob-
jet te l'association, le siège de ses établissements

et les noms, professions et domiciles de ceux
qui, à un titre quelconque, sont chargés le son
administra ion ou de sa direction. Il en sera
donné récépissé.

Deux exemplaires des statuts seront joints à
la déclaration.

Les asFociations sont tenues dù faire connal-
tre, dans les trois mois, tous les <liangements
survenus dans lour administration ou direction,
ainsi que toutes les modifications apportées à
leurs statuts.

Ces modifications et changements ne sont
opposables aux tiers qu'à partir du jour où ils
auront été déclarés.

Les modifications et. changements seront en
outre consignes sur un registre rpé.:al q'ui
devra être présenté aux autorités adnitnistra tives
ou judiciaires chaque fois qu'elles en feront la
demande.

Articlt i. - Toute association régulièrement
déclarée peut, Fsonss aucune autorisation spécia-
le, ester en justice, acquérir à titre onéreux,
posséder et administrer, en dehors des subven-
tions de l'Etat, des départements et des com-
munes :

10 Les cotisations de ses membres ou -les
sommes au moyen desquellcs ces cotisations
ont été rédimées, ces sommes ne pouvant être
supérieures à 500 francs ;

2o Le local destiné à l'administration de l'as-
sociation et à la réunion de ses membres ;

3o Les immeubles strictement nécessaires à
Paccomplissemeut du but qu'elle se propose.

Article 7. - Eu cas de nullité prévue par l'ar-
ticle 3. la dissolution de l'association sera pro-
noncée par le tribunal civil, soit à la requête de
tout intéressé, soit à la diligence lu ministère
pu blic.

En cas d'mnfraction aux dispositions de l'arti-
cle 5, la dissolution pourra être prononcée à la
requête de tout intéressé ou du ministère public.

Article 8. -- Seront punis d'une amende de
16 à 200 francs et, en cas de recidive, d'une
amende double, ceux qui auront contrevenu aux
dispositions de [article 5.

Seront punis d'une amende de 16 à 5,000 fra
et d'un emprisonnement de six jours à un an,
les fondateurs, directeurs ou administrateurs de
l'association qui serait maintenue ou reconstituée
illégalement après le jugement de dissolution.

Seront punies de la même peine toutes les per-
sonnes qui auront favorisé la réunion des mem-
bres de l'association dissoute, en consentant l'u-
sage d'un local dont elles disposent.


